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(qui n’a pas changé depuis juin 2023) 
 
 

Emilie Mener Maire 19 Route des Crêtes, Tartaing 

Gérard Thibaud Adjoint 4157 Route des Vallons, Mothes 

Immanuel Meffert Conseiller 4 Route des Crêtes, Las Coumettos 

Cédric Cabanac Conseiller 4 impasse du Valier, Haget 

Mehdi Belviso Conseiller 7 impasse du Valier, Primoulas 

Hans Joachim Roesing Conseiller 1 impasse des Communions, La 
Communion d’en Bas 

Marie Amiot Conseillère 11 Route des Crêtes, Solelhar 
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Mme Chloé Caillat a été embauchée à partir du 15 janvier comme adjoint administratif en 
remplacement d’Isabelle Bobet. Mme Caillat effectue également le secrétariat de la mairie de 
Lapeyrère. 

 
De nombreuses élections (européennes, législatives sur 2 tours) ont eu lieu cette année. Nous avons 
dû notamment user d’ingéniosité pour mettre en place les nombreuses (37 !) affiches électorales des 
élections européennes. Merci au comité des fêtes pour les tables. 
 

Résultat des élections européennes du 09/06/2024 
Inscrits : 59 
Votants : 42 
Suffrages exprimés : 40 
Dont : 

 Marion Maréchal : 6 
 Jordan Bardella : 6 
 Manon Aubry : 7 
 Marie Toussaint : 5 
 Valérie Hayer : 1 
 François Asselineau :1 
 François Xavier Bellamy : 1 
 Raphael Glucksmann :7 
 Jean Lassalle : 2 
 Jean Marc Governatori : 4 

 
Résultats du 1er tour des élections législatives du 30/06 

Votants : 50 
Suffrages exprimés : 48 

 Bex (NFP) : 23 
 Inard (RN) : 13 
 Toutut Picart (Ensemble) : 11 
 Bergès (LO) : 1 

 
Résultats du 2ème  tour des élections législatives du 07/07 

Votants : 49 
Suffrages exprimés : 43 

 Bex (NFP) : 28 
 Inard (RN) : 15 

 
 

La première édition du Festival Distorama s’est tenue du 14 au 16 juin au lieu-dit Tartaing et a 
rassemblé près de 300 personnes autour de la musique rock alternative. 

 
 

Faits Marquants 2024 
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Réalisations en 2024 

 

 

 
Naissances : 

● Néant 
 
 

Mariages : 
● Angshu Chatterjee et Émilie Mener le 19/09/2024 

 
 

Décès : 
● Irénée Pigot (13/09/1930 - 22/02/2024) 
● Jean Pierre Pluquet (18/12/1945 - 25/06/2024) 

 
 

 

 

 
En plus de la finalisation des marchés concernant la rénovation de l’ancienne mairie et celle du 
système d’assainissement des bâtiments communaux, plusieurs chantiers ont été ouverts en 2023 : 

Réfection des toits communaux 
 

● Le chantier de réfection toiture s’est étalé du 2 mai au 7 juillet 2024. Les tôles en 
fibrociment de la mairie et du préau (contenant de l’amiante), ont été remplacées par du bac 
acier et une isolation a été installée dans les combles. La charpente a aussi été changée au 
dessus de la mairie. 

 
 

La défense incendie 
 

● En avril 2024, une citerne à incendie de 60 m3 a été installée derrière le bâtiment de la mairie 
pour pallier à l’indisponibilité de 2 bornes (place du village et Mataly). 

● La borne n°1 située à Berduc a été changée, la borne n°3 située à la Bourdasso souffre d’un 
problème de débit qui n’a pas encore été réglé par le SMDEA. 

 
L’église 

 
● Pendant quelques semaines, nous avons pu constater le dysfonctionnement des cloches de 

l’église. Après examen, nous avons trouvé le problème et changé le contacteur défectueux. 
Les cloches fonctionnent à nouveau normalement.

Etat Civil 
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● Il est toujours extrêmement nécessaire d’engager d’importants travaux de rénovation de ce 
bâtiment. Nous en avons conscience et ne l’oublions pas. Cependant, nous devons d’abord 
terminer la rénovation de l’appartement communal avant de nous lancer dans ce projet. 

 
Archives communales 

 
● Rappel : La communauté de communes du Volvestre a décidé courant 2023, de mettre en 

place une opération de classement et de nettoyage des archives communales à l’échelle de 
toutes les communes de son secteur. 

● La première personne en charge de cette opération est venue en mairie pour établir un état 
des lieux puis a démissionné de son poste. Une autre personne est venue courant 2024 pour 
nous aider dans la mise en place des opérations de tri. 

● Mme Caillat et M. Thibaud ont passé de nombreuses heures à trier un volume important 
d’archives. Le chantier a bien avancé, même s’il reste encore du travail à réaliser. 

 
Demandes de subventions réalisées et acceptées 

 
● Des dossiers de demandes de subvention ont été adressés à divers organismes publics pour 

financer la réfection des toits communaux, pour une dépense globale Hors Taxes d’environ 
60 000€. 

● La commune a touché 27 000€ de DETR (Dotation d'équipement des territoires ruraux) et 
15000€ du département. 

 
Chemins de randonnée 

 
● Le projet d’ouverture d’un chemin de randonnée traversant quelques propriétés, initié il y a 

trois ans, ainsi que le recensement des chemins de randonnée présents sur la commune sont 
au point mort, faute de volonté manifeste des habitants de voir avancer ce projet ou bien par 
manque d’intérêt pour cette problématique… 

 
Fêtes de Noël 

 
● Un panier garni a été distribué aux « anciens » de la commune à l’occasion des fêtes de Noël 

 
Le Plan Communal de Sauvegarde 

 
● Le PCS, a été finalisé en cours d’année : Il définit l'organisation prévue par la commune 

pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population en cas 
d'évènement sur la commune (tempête, canicule, incendie, catastrophe technologique…). 

● Dans ce cadre, nous avons nommé un certain nombre de personnes référentes qui pourront 
être mises à contribution au cas où une alerte viendrait à être déclenchée sur la commune. 

Ce document est consultable sur le site de la commune : mairie-latour31310.fr
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Actions sociales 

 
● Plusieurs dossiers d’aide APA (Allocation Personnalisée d'Autonomie) ont été constitués et 

acceptés avec l’aide de la mairie, ainsi que la mise en place d’un service d’aide ménagère 
pour personnes âgées. 

 
 

● Téléassistance 

○ Pour favoriser le maintien à domicile des personnes âgées ou en situation de 
handicap, le Conseil départemental met à leur disposition un service gratuit de 
téléassistance. 

○ C’est un service gratuit pour l’usager, pris en charge intégralement par le Conseil 
départemental. 

○ Au domicile, un transmetteur est installé et une télécommande ultra-légère vous est 
remise (sous forme de pendentif ou de bracelet). 

○ À la moindre pression, cela permet d’alerter à distance la centrale d’écoute qui 
déclenche alors la chaîne de solidarité. 

○ Les conditions préalables : 
■ Avoir plus de 70 ans, ou 

■ Etre bénéficiaire de l’APA, ou 

■ Etre bénéficiaire de la PCH, ou 

■ Avoir un taux d’invalidité de 80 % et plus, ou 

■ Etre dans une situation de particulière fragilité (soins palliatifs, fin de vie…). 

N’hésitez pas à contacter la mairie pour une aide à la mise en place du dispositif. 
Nous avons cette année, équipé 3 personnes avec ce dispositif, qui permet une prise 
en charge rapide en cas de problème grave. 

 

 

 

Le conseil municipal décide d’octroyer des subventions pour soutenir certaines associations. 

 COMITE DES FÊTES : 1500 € 

Cette subvention est votée chaque année sur présentation des documents de comptabilité (1000€ en 
2023). 

 Autres subventions : 

o SPA : 100 € 

o SAPEURS POMPIERS : 100 € 

Subventions versées par la mairie en 2024 
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o RESTO DU COEUR : 200 € 

o RADIO GALAXIE : 50 € 

Ces subventions ont été votées en 2021 et sont reconduites jusqu’en 2026. 

o OCCE LATRAPE : 600 € 

Cette subvention concerne la coopérative scolaire de l’école de Latrape du fait de la 
scolarisation d’enfants de Latour dans cette école.  

 

 

 

 

 
Recensement Communal 

 
● Il aura lieu dès le mois de janvier 
● Nous passerons dans chaque domicile de la commune à partir du 16 janvier pour déposer 

dans votre boîte aux lettres un formulaire de réponse sur Internet. 
● Si vous n’avez pas Internet, nous viendrons vous apporter un formulaire de réponse papier, 

ou, si vous le désirez, nous vous aiderons à répondre sur le téléphone portable de l’agent 
recenseur qui sera Chloé Caillat, la secrétaire de mairie 

 
Le recensement de la population mis en place par l’INSEE (institut national de la statistique et 

des études économiques) est purement déclaratif. Personne ne viendra vérifier les informations 
données, et les réponses sont strictement confidentielles et anonymes. Il n’y a aucun rapport 
avec les impôts. 

Les réponses serviront notamment à connaître le chiffre de la population légale de la commune, 
chiffre qui déterminera le montant des dotations de l'État . 

Projets à réaliser en 2025 
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Travaux de rénovation de l’appartement de la mairie 

 
● Rappel : Après la libération de l’appartement du dessus de la mairie actuelle, un 

projet de rénovation de cet appartement a été envisagé, du fait des marques 
d’insalubrité constatées. 
Après avoir consulté deux architectes et fait établir plusieurs devis, une première 
tranche de travaux, portant sur la réfection des toitures de la mairie et du préau à 
été réalisée en 2024 pour une somme totale de 81 151,36€ TTC. 

 
● Début 2025 devrait démarrer la deuxième tranche de travaux portant sur le 

réaménagement et l’isolation de l’appartement. A notre demande, et dans le but de réduire 
les coûts pour la commune, l’architecte a réalisé plusieurs études : 

○ Dans la première, la totalité des travaux est réalisée par les entreprises. 
○ Dans la deuxième, une partie des travaux de démolition (Dépose tous appareils 

sanitaires sauf Cumulus et bac douche, radiateurs, menuiseries intérieures...), est 
réalisée par la commune, sous forme de chantier participatif. 

○ Dans la troisième, une partie plus importante des travaux de démolition est prise en 
charge et réalisée par la commune sous forme de chantier participatif (Dépose de 
tous les appareils sanitaires y compris Cumulus et bac douche, radiateurs, 
menuiseries intérieures, démolition des cloisons de briques) 

 
Le conseil a opté pour la troisième solution, qui permet une économie conséquente sur les 
travaux de rénovation. Ces travaux devraient s’élever à environ 77 000€ HT (au lieu de 100 000 
€ HT sur le budget initial, sans participation de la commune aux travaux). 

 
Les travaux de démolition pris en charge par la commune sont déjà terminés, ils ont été 
effectués par les membres du conseil municipal et des personnes motivées par le projet, que 
l’on remercie chaleureusement. 
En cette période de restrictions budgétaire, il est de notre devoir de faire avancer les projets, 
notamment ceux qui peuvent nous apporter une autonomie financière, tout en sécurisant un 
maximum le budget de la commune. 
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● L’étude sur la rénovation de l’église commencera et s’étalera probablement sur une longue 

période. En effet, le coût important de l’opération, comparé au budget de notre petite 
commune, va nous obliger à réaliser beaucoup de devis pour pouvoir effectuer des 
comparaisons. 
Nous devrons également chercher des sources de financement plus larges que les 
subventions de l'État, comme la Fondation du Patrimoine (collecte nationale pour le 
patrimoine religieux) et le mécénat privé. 

 

 

 

 
Cette année encore, le comité des fêtes et de la culture a organisé 
plusieurs évènements : 

 
● Une balade botanique sur les chemins et les prés, 

en collaboration avec la commune de Loubaut a eu lieu 
le 4 mai , suivie d’une session folk’rock acoustique par 
« Kim et Chami », une tombola, une buvette, un goûter 
partagé et des jeux d’extérieur. 

 
● La Fête de Latour, a fait son retour le 17 août 2024. 

Près de 200 personnes ont assisté au repas. Les 
cochons, fournis par Baptiste Paredes et grillés grâce à 
un ingénieux système réalisé par Cabanac père et fils, 
ont connu un grand succès. La fête, animée par le disc- 
jockey La Roue, a duré une bonne partie de la nuit. 

 
● Une exposition de photographies, sur le thème de 

« ce que nous aimons », ainsi que le repas 
des habitants ont eu lieu le 8 décembre à la salle des  
fêtes du village et ont réuni une quarantaine de personnes.

Projets pour 2026 
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Informations générales 

 
 
 
 

Entretien des Chemins Ruraux 
 

● Suite à une rencontre avec Alain LANASPEZE, responsable des chemins ruraux et 
communaux du pôle routier de Montesquieu Volvestre, il a été évoqué la possibilité pour les 
propriétaires de faire entretenir leurs chemins privés par le prestataire Didier Izard qui 
s’occupe du fauchage des chemins communaux. 
Il pourrait ainsi ajouter les voies concernées sur son trajet, ce qui réduirait les coûts. Les 
personnes intéressées peuvent nous contacter et nous demanderons un devis collectif. 
 

Tri Sélectif 
 

● Des soucis de tri sélectif ont été signalés à plusieurs reprises sur la commune. En effet, 
plusieurs conteneurs de tris sélectifs n’ont pas été ramassés car mal triés. Nous rappelons 
que les cartons entiers ne doivent pas être mis dans les conteneurs. Ils doivent être ouverts, 
dépliés ou être amenés directement en déchetterie. Les déchets recyclables doivent être jetés 
en vrac et non dans des sacs, contrairement aux ordures ménagères. 
 
Il est indispensable que le tri des déchets soit fait correctement. Dans le cas 
contraire, nous risquons de nous retrouver avec des points de collecte 
payants comme en Ariège. 

 
● Nous avons aussi constaté la présence de nids de guêpes autour des conteneurs d’ordures 

ménagères. Nous devons les enlever régulièrement, certaines personnes se sont fait piquer et 
ont eu de violentes réactions allergiques. 

 
Nous conseillons de composter les déchets organiques pour éviter les 
infestations.  
Pour les personnes ne pouvant pas, ou ne voulant pas avoir de composteur à domicile, nous 
prévoyons d’en installer un près de la mairie très prochainement. 

 
Groupe de discussions “Infos de Latour” 

 
● Devant les nombreux messages sur le groupe Whatsapp « Info de Latour » à propos de chats 

trouvés ou de chats errants, nous recommandons à tout le monde de faire stériliser ses chats. 
En effet, un couple de chat peut engendrer à lui tout seul, de manière exponentielle, plus de 
20000 descendants en 4 ans. Et malgré la présence de nombreuses souris cette année, 
personne n’a envie d’une infestation de chats sauvages… 

 
● Le groupe « Info de Latour » est un forum de discussions et d’informations sur l’actualité du 
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village. Il se trouve sur l’application « Whatsapp » qui s’utilise avec un téléphone portable 
de type smartphone. Si vous n’y êtes pas encore et souhaitez être intégré au groupe, vous 
pouvez nous envoyer un e-mail (mairie.latour@gmail.com) avec votre nom et votre numéro 

 
 

 
 

 
Carnet d’adresses 

 
● Pour vos travaux d’entretien ou petits bricolages du quotidien, nous avons deux contacts 

qui peuvent bien servir : 
○ David Lassalle : nettoyage intérieur / extérieur multi service - 06 77 24 25 08 
○ Pascal Benezech : tout type de petits travaux , répare tout ce qui est 

électronique, de la télévision au cartes mère des tracteurs – 07 81 47 53 21 
 
 
 

 
Enfin nous rappelons que les principales informations communales (comptes rendus des 
réunions du conseil municipal, budget communal…) ainsi que les informations 
pratiques, sociales, agricoles, les arrêtés préfectoraux… sont consultables en 
ligne sur le site de la commune : mairie-latour31310.fr. 
 
 

A l’occasion de cette nouvelle année et des vœux de Mme le 
maire, l’équipe municipale propose une réunion conviviale 
autour d’un apéritif et d’une galette le Samedi 18 janvier 2025 
à partir de 11h, où nous espérons vous voir nombreuses et 
nombreux afin de faire connaissance et échanger sur la vie 
communale 

 
 


